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Aides aux entreprises

❖ Les structures pouvant accompagner 
financièrement les entreprises :

• L'Etat (DDETS)
• La Région Normandie
• L'Agence Développement Normandie (ADN)
• Le Département du Calvados
• La Communauté de communes Cingal Suisse 

Normande
• La BPI
• L'ADEME
• Initiative Calvados



Aides à la création, au 
développement, à la 
reprise d'entreprise

Aide Objectif Montant

Prêt d'honneur (Initiative Calvados) Favoriser la création, la reprise et le 
développement d'entreprises sur le 
CD14 ayant moins de 3 ans 
d'existence.

Prêt d'honneur à taux zéro pouvant 
aller jusqu'à 30 000 euros avec une 
durée de remboursement allant de 2 
à 5 ans.

Ici je monte ma boîte (Région) Accompagnement personnalisée aux 
créateurs, repreneurs d'entreprise 
pour favoriser la réussite à long 
terme de ces entreprises.

Accompagnement gratuit

Impulsion Développement (ADN) Soutenir la création, le 
développement, la diversification et 
la reprise d'entreprise (notamment 
dans le domaine du tourisme)

• PTZ ;
• Subvention.



Aides à la trésorerie, 
l'investissement

Aide Objectif Montant

Impulsion Invest Implanter en Normandie des 
entreprises nouvelles, 
principalement étrangères, en 
soutenant les créations d'emplois 
et les programmes 
d'investissements.

• PTZ
• Subvention

Impulsion Proximité Accompagner les artisans, 
commerçants et petites 
entreprises en soutenant leur 
programme d'investissement, de 
trésorerie et leur projet de 
reprise.

• PTZ
• Subvention

Impulsion COVID-19 Trésorerie 
(dispositif temporaire)

• Financer un besoin de 
complément de trésorerie lié 
au COVID.

• En complément d'un prêt 
garanti par l'Etat.

• Partage de risque avec la 
banque.

PTZ



Aides à l'immobilier

Aide Objectif Montant

Aide à l'investissement immobilier 
des entreprises (CD14)

Soutenir les TPE, PME, ETI qui 
investissent dans l'immobilier pour 
des opérations de construction, 
d'extension, d'acquisition de 
travaux d'aménagement ou de 
requalification d'un bâtiment.

• PTZ
• Seuils d'intervention : 

150 000€ HT (TPE-PME) et 2 
500 000€ HT (ETI)

• Taux d'intervention maximum 
de 25% du montant des 
investissements éligibles.

• Durée de remboursement de 
maximum 7 ans.

• Différé de recouvrement : 24 
mois maximum.

Impulsion Immobilier (ADN) Financer des programmes 
d'investissements immobiliers et 
fonciers d'entreprises normandes 
(s'oriente plus sur les projets 
structurants et à forte valeur 
ajoutée industrielle).

• Subvention
• Seuil d'intervention : minimum 

600 000 euros HT sur 3 ans.



Aides à l'immobilier

Aide Objectif Montant

Aide aux projets 
immobiliers des 
commerçants, artisans 
et prestataires de 
service de proximité

Soutenir les initiatives 
privées en faveur de 
l'investissement 
immobilier lors de la 
création, reprise, 
modernisation, ou 
l'extension des activités 
commerciales et 
artisanales afin 
d'apporter ou maintenir 
les services de base 
nécessaires à la 
population.

• Subvention 
maximum de 10 000 
euros ;

• Seuil d'intervention 
: maximum 20% du 
montant des 
investissements 
éligibles.

Aides à la résorption 
des friches

Aide Objectif Montant

Soutien à la 
résorption des friches 
et délaissés 
d'entreprises

Apporter un soutien 
technique et 
financier aux 
entreprises en vue de 
la résorption des 
friches et délaissés 
d'entreprises.

Subvention 
(maximum de 20 000 
euros)



Aides numériques

Aide Objectif Montant

Impulsion Transition 
Numérique

Soutenir les artisans 
et les commerçants 
dans la mise en œuvre 
d'un projet de 
transition numérique.

Subvention

Aides à la stratégie

Aide Objectif Montant

Impulsion Conseil Aide à la mise en 
place d'un projet 
stratégique

• Subvention de 
50%

• Limite de 15 
000€ HT

Impulsion Export Renforcer la 
compétitivité, le 
savoir-faire 
normand à 
l'international et la 
stratégie des 
entreprises en 
conquêtes de 
nouveaux marchés

Subvention



Aides à l'innovation

Aide Objectif Montant

Impulsion Innovation (ADN) Favoriser le déploiement de 
projets innovants, soutenir les 
risques d'innovation, créer de la 
VA, de l'emploi et une montée en 
compétence en R&D.

• Subvention
• PTZ
• Avance remboursable

Aide pour la faisabilité de 
l'innovation (BPI)

Inciter l'entreprise à innover en 
l'aidant dans la préparation de 
projets de recherche, 
développement, innovation.

• Subvention
• Avance récupérable

Aide pour le développement de 
l'innovation (BPI)

Pour les PME qui lancent un projet 
RDI visant le développement de 
produits innovants et présentant 
des perspectives d'industrialisation 
et de commercialisation.

• Avance récupérable
• Prêt

Partenariats régionaux 
d'innovation faisabilité (BPI)

Valider la faisabilité d'un projet de 
recherche, développement et 
innovation.

Subvention



Aides aux 
recrutements

Aide à l'emploi Publics Eligibles Montant

Contrat d'apprentissage Les apprentis en formation du 
CAP au BAC

• 4125€ max la 1ère année
• 2000€ max la 2ème 

année
• 1200€ les années 

suivantes

Contrat de 
professionnalisation

Aide pour les demandeurs 
d'emploi de longue durée (y 
compris bac+5)

8000€ maximum

Contrat d'insertion 
professionnelle intérimaire et 
contrat de développement 
professionnel intérimaire

Aides à l'embauche pour les 
demandeurs d'emploi

8000€ maximum pour la 1ère 
année d'exécution du contrat

Emploi Franc Aide exceptionnelle pour les 
DE, jeunes de mission locale 
ou adhérents à un contrat de 
sécurisation professionnelle 
et résidant dans un QPV

• CDI : 15 000 euros sur 3 
ans

• CDD + 6 mois : 5 000 
euros sur 2 ans



Aides aux 
recrutements

Aides à l'emploi Publics Eligibles Montant

Contrat d'insertion pour 
l'emploi des jeunes

Aide exceptionnelle pour les 
moins de 26 ans éloignés de 
l'emploi

47% du SMIC horaire brut

PEC 1. PEC tous publics
2. PEC jeunes (-26 ans)
3. PEC QPV-ZRR

1. 45% à 60% du SMIC 
horaire brut ;

2. 65% du SMIC horaire 
brut ;

3. 80% du SMIC horaire 
brut.

VTA Aide exceptionnelle à 
l'ingénierie (18-30 ans et 
bac+2 minimum)

15 000€ euros d'aide 
forfaitaire avec un CDD allant 
de 12 à 18 mois max.



Aides 
environnementales

Aide Objectif Montant

Impulsion Environnement (ADN) Soutien aux investissements se 
rapportant à la maîtrise des 
impacts environnementaux, à la 
production d'énergie renouvelable 
et aux démarches d'éco-
conception/

• PTZ
• Subvention

❖ Que fait l'ADEME ?

Elle accompagne les entreprises dans leur projet de transition écologique et énergétique :
- Etudes & Conseils ;
- Investissement ;
- Animation & Communication ;
- Recherche & Innovation



Aides BPI

❖ Qu'est-ce qu'est la BPI ?

La Banque Publique d'Investissement soutient les PME, les ETI et les entreprises innovantes.

Elle propose des aides dans :
• La création ;
• Le financement ;
• L'investissement ;
• L'innovation ;
• L'international.
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